
L’admission à la clinique d’un enfant 
ne doit être réalisée que si les soins 
nécessités par sa maladie ne peuvent 

être prodigués à la maison, en consultation 
externe ou en hôpital de jour. 

CHARTE DE L’ENFANT HOSPITALISÉ

Un enfant hospitalisé a le droit d’avoir 
ses parents ou leur substitut auprès 
de lui jour et nuit, quel que soit son 

âge ou son état.

On encouragera les parents à rester 
auprès de leur enfant. On informera 
les parents sur les règles de vie et les 

modes de faire propres au service afin qu’ils 
participent activement aux soins de leur en-
fant. 

Les enfants et leurs parents ont le 
droit de recevoir une information sur 
la maladie et les soins, adaptée à leur 

âge et leur compréhension, afin de participer 
aux décisions les concernant.

On évitera tout examen ou traite-
ment qui n’est pas indispensable. On 
essaiera de réduire au minimum les 

agressions physiques ou émotionnelles et la 
douleur.

Les visiteurs doivent être acceptés 
sans limite d’âge.  

La clinique doit fournir aux enfants 
un environnement correspondant à 
leurs besoins physiques, affectifs et 

éducatifs, tant sur le plan de l’équipement 
que du personnel et de la sécurité. 

L’équipe soignante doit être sensibili-
sée à répondre aux besoins psycholo-
giques et émotionnels des enfants et 

de leur famille. 

L’équipe soignante doit être organi-
sée de façon à assurer une continuité 
dans les soins donnés à chaque 

enfant.

L’intimité de chaque enfant doit être 
respectée. Il doit être traité avec tact 
et compréhension en toute circons-

tance.

Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur le site internet www.sante.gouv.fr. Il peut être 

également obtenu gratuitement, sans délai, sur simple demande, auprès du service chargé de l’accueil de l’établissement. 

A_
AC

_0
54

 :I
nd

 3
 (M

AJ
 0

9/
06

/2
02

3)


